
 

Commission régionale marche 

PV réunion n°1 

Visio du 12 décembre 2024  

Réunion commission régionale marche 
 

Début 19h00  

 

Présents : Patricia LANDREAU, Emile HERRY, Maud PREVEL, Jean-Michel PREVEL, Gildas SIZORN, 

Mathieu BERTIN, Elodie HAUGEARD, Rachid SEDDIKI, Jean Yves JAUNET, 

 

Excusés : Laurent LE GALL, Pascal LEYGOUTE, Roland SEROT, 

 

 Constitution de la commission pour la nouvelle olympiade : 

Coprésidence : Patricia LANDREAU - Emile HERRY 

Secrétaire : Maud PREVEL 
Référent Equipe Technique Régionale : Roland SEROT  
Référent Formations: Gildas SIZORN, Jean-Michel PREVEL, Emile HERRY 
Relation avec la CSO LBA : Mathieu BERTIN, Gildas SIZORN 
Relation avec la COT LBA : Jean-Michel PREVEL, Mathieu BERTIN 
Référents départementaux : Pascal LEYGOUTE (cd22), Laurent LE GALLE (cd29), Elodie 
HAUGEARD (cd35), Rachid SEDDIKI (cd56)  
Référent M.N. en compétition et challenge breton M.N. : René CARQUET, Jean Yves JAUNET 
Challenge Mario Gatti:  

 Classement : Maud PREVEL, Jean-Michel PREVEL 

 Animation : Benoît BLANCHARD 
 
 
 

 Rappel des contenus des différents postes et personnes en charge : 

1. Coprésidence : coordonner l’ensemble de la commission, relation avec les 

différentes instances de la ligue. 

Patricia LANDREAU - Emile HERRY 

2. Secrétariat : travail en soutien à la présidence, préparation des réunions, 

vérification des PV de réunions. 

Maud PREVEL. 



 

3. Référent Equipe Technique Régionale : en relation direct avec l’équipe technique 

régionale, faire le suivi des stages et des marcheurs dans le cadre des actions LBA 

et orienter les athlètes vers les instances susceptibles de les aider (double projet). 

Roland SEROT épaulé par Gildas SIZORN, Patricia LANDREAU, Rachid SEDDIKI. 

4. Référent Formations : intervention en temps que formateur sur les modules 

(juges et entraineurs) de l’OFA essentiellement au niveau du règlement. 

Gildas SIZORN, Jean-Michel PREVEL, Emile HERRY, demande d’incorporation de 

Jean-Michel CLAISSE. 

5. Relation avec la CSO LBA : assister aux réunions de la CSO LBA pour veiller à la 

bonne intégration de la marche au niveau régional (calendriers, horaires, forme 

des compétitions) et au compte rendu de nos compétitions de marche pures. 

Mathieu BERTIN, Gildas SIZORN. 

6. Relation avec la COT LBA : En relation avec la commission des officiels, faire 

nommer par la COT les officiels nécessaires à la bonne marche de nos 

compétitions (en priorité les postes de la chronométrie électrique, du secrétariat 

SIFFA, du juge arbitre…). Si besoin en collaboration avec la COT, pourvoir aux 

besoins en juge des compétitions hors Challenge Mario Gatti. 

Jean-Michel PREVEL, Mathieu BERTIN. 

7. Référents départementaux : veiller en collaboration avec les présidents CRM et 

les comités départementaux au bon développement de la marche sur son comité. 

Faire remonter les problèmes éventuels au niveau de la commission.  

Pascal LEYGOUTE (cd22), Laurent LE GALLE (cd29), Elodie HAUGEARD (cd35), 

Rachid SEDDIKI (cd56). 

8. Référent M.N. en compétition et challenge breton M.N. : prendre en charge 

toute la problématique de la marche nordique, le développement, le challenge. 

Jean Yves JAUNET charge à lui ne nous faire une proposition de 1 ou 2 personnes 

pour l’épauler dans sa tâche. 

9. Challenge Mario Gatti : le règlement, le calendrier, les horaires, les classements, 

les protocoles. La coordination générale du challenge.  

Maud PREVEL, Jean-Michel PREVEL, Mathieu BERTIN, Emile HERRY, Benoît 

BLANCHARD. 

10. Le challenge national des ligues : le suivi des équipes de Bretagne pour cette 

compétition. Contacts avec les clubs bretons et les instances de la ligue.  

Patricia LANDREAU, demande va être faite à Catherine LEBRETON pour l’aider. 

 
 
 



 

 
 INFORMATIONS : 

 Inscription des compétitions au calendrier W.A. 

QUEL EST L’INTÉRÊT ? 

 Cela contribue au développement de la discipline, et c’est dans l’intérêt des 
marcheurs.  En effet, leurs performances sont prises en compte et ils figurent 
aux ranking et sur les bilans. 

 Les marcheurs n’ont plus le même besoin d’aller à l’étranger (coût, fatigue, 
temps, ...). 

 Cela valorise l’organisation et en fait la promotion. Cela incite les marcheurs 
locaux à participer aux compétitions locales. 

4 CONDITIONS A REMPLIR POUR LE RANKING WORLD ATHLETICS. 

1. Inscription au calendrier de World Athletics, sur des distances prises en 
compte dans le Ranking. 

2. Mesurage du circuit par un mesureur international grade A ou B (il en existe 
actuellement 14, répartis sur 9 ligues régionales !). 

3. Présence de 3 juges internationaux Gold, Silver ou Bronze (La liste sera mise à 
jour fin décembre). 

4. Application de la règle 54.4.1 (disqualification possible par le Chef Juge dans 
les 100 derniers mètres sans qu’il  soit tenu compte du nombre de cartons 
rouges pour un athlète commettant une faute flagrante et manifeste). 

COMMENT PROCEDER ? 

 L’inscription au calendrier international se fait par la FFA, sur demande. La 
demande doit figurer au PV de la CRM ou de la CSO Régionale, avec copie à la 
CNM. 

 La compétition doit être à minima de niveau REGIONAL. 

 L’inscription doit être faite au plus tard deux mois avant la date de la 
compétition. 

 

La nouvelle commission va demander l’inscription de la finale du challenge Mario 
Gatti au calendrier W.A. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 Finale du challenge Mario Gatti 2025 

L’implantation de la finale 2025 sur le site du mail François Mitterrand à Rennes n’a 

pas été validée par la ville de Rennes. Nous nous sommes retournés vers le club qui 

avait été approché avant le projet de Rennes. L’Athlé Pays de Redon par le canal de 

son président Rémy Hommette nous a fait part de son accord (suivi par la ville de 

Redon) pour l’implantation de la finale de la 20ème édition du challenge Mario Gatti à 

Redon le 20 avril 2025 sur circuit routier. Une visite du circuit par Emile Herry, Maud 

et Jean-Michel Prével est fixée au 22 décembre. Bien entendu, nous conserverons Daï 

DAM en charge des compétitions à la ligue dans la boucle afin de donner à cette finale 

anniversaire un caractère exceptionnel et une suite au projet qu’il avait proposé. Les 

membres de la nouvelle commission valident cette nouvelle implantation. 

 

 Epreuves nationales 

Le festi-marche aura lieu aux Mureaux (78) le week-end du 22 et 23 mars 2025. Il est 

rappelé que les critériums nationaux jeunes sont ouverts sans exigences de 

performance. 

 

Fin de réunion 20h45 

 

 

 


